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DELIBERATTON N. 2O24.O2.OOI

SYNDICAT AAIXTE DES EAUX DU ,IAAU,IAONT

Déportement de la Corrèze

SE^ME DU COI!ÂITE 5.I/NDIC^L DU 20 FEVÈIEP,2024 A 16 HEURES

Noture de I'acte t Délibération
Donoine d' intervention :

4 Fonction Publigue

4.4 Autres catégories de personnels

4.4.3 Autres

Objet : Créntiond'un emploi d'ogent d'exploilotion du réseou d'eou potoble soumis

. à un stotut de droil privé

L'an deux mille virgt-grntre, le 20 féwier à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrif por lo
loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice .

Présenls:77
Pouvoir:

Vofonts: 17

Pour:.77
Contre :

12 îévrier 2024
22

Secrétoire de séance: Monsieur BREUIL Robert



Monsieur PRLT AULI Palrice et Monsieur
commune de VENARSAL
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^ 
ANIERE Christion pour lo

Présents:

Monsieur SIMONEAU Jeon-Marc pour lo commune de CHANIEfX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASTANET Jacques eT Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de 5I- CLEMENT

Monsieur BREUIL Roberf et ilÂadome MAUR.y Cotherine pour lo commune de
ST GERIAAIN LEs VERGNE5

ÂÀonsieur DELA6E Aloin et Monsieur MENOIRE Jean-Morc pour lo commune
de Sr HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Eric et /lÂonsieur GOLFIER Robert pour lo commune de
STE FEREOLE

2

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

ÂÂonsieur RENOU Julien pour lo commune de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric et ÀÀonsieur DELAGE pour lo commune de ST MEXANT

rlÂodome LAURENSOU Comille pour lo commune de LE CHASTANG

Absents :

rlÂonsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX
ÂÂonsieur MOUSSOUR Florent pour lo commun e de LE. CHASTAN6
Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de CHÂMEyRAT
ilÂonsieur MOREIRA José pour la commune de CORNIL



Le Comité Syndicol,

Vu le Code Général des Collectivifés Territorioles et notomment son orticle
L.?224-Lt

Vu lo délibérotion n"2O2l-O7-032 du Comité Syndicol du 8 juillet 2O2t décidant
de l'opplicotion de lo convention collective notionole des entreprises des services
d'eau et d'ossoinissement en dote du 12 ovril 2000

Vu les besoins du service technique reloTifs à lo créotion d'un emploi d'ogent
d'exploitotion du réseau d'eou potable

Considéront gue le service public gui revêt un coroctère industriel ou commerciol
soumet, en roison de so noture, o un stotut de droit privé pour le personnel gui lui

est affecté

Considéront gue les conditions d'emploi et de lrovoil cinsi que les goronties
socioles peuvent êlre délerminées, en ce qui concerne les col égories de personnel
gui ne sont pos soumises à un stotuf porticulier, por des conventions et occords
conclus conformément oux disposifions du code du trovoil (ort. L.2233-1 du Code
du trovoil).

DÉcIDE

1- Lo créotion d'un emploi sourrlis ou droit privé à compier du 4 lvlARS 2OZ4 et
dons les condilions suivontes :

Les missions/cond'itions d'cxcrcice ':

sous l'outorité du responsoble du service technigue vos missions principoles sont :

ENTRETIEN DE LA RE5SOURCE

Contrôler les débits
Contrôler les périmètres de protection
Entrelenir les regords de coptoge

.,
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Reoliser les onolyses de conformité suivont un tobleou de bord
Effectuer des JAR TEST de réglage pour lo décantation
Âssurer le nelloyoge des bâches de stockoge d'eou brute
Effectuer le remplacement d'orgone méconigue si besoin sur
production

Assurer lo mointenonce prévenlive et curotive
Réoliser l'entretien intérieur et exlérieur des sites de production

les sites de

ENTRETIEN DU RESEAU

Effecluer les réporotions de fuites sur le réseou

Âssurer le remplocement des différents orgones consfitutifs du réseou
Rechercher les pertes sur le réseou
Réoliser lo pose de compteurs de sectorisotion et en ossurer le suivi
Entretenir les opporeils de régulotion et en assurer le remplocemenf
Eff ectuer les déponnoges chez les usogers
Réoliser les frovoux de bronchement des obonnés
Réoliser les trovoux d'exfension de lo régie
Eff ectuer l'entretien du matériel
Renouvellement du porc compteur
Suivi du cornef métrologigue
Contrôle du réseou à l'oide d'un logiciel d,exploitotion

l-ü-,(

ENTRETIEN DES SITES DE PRODUCTION

Contrôler la chlorotion
Effecluer le nettoyoge et lo désinlection des bôches de stockoge
l^ettre à niveou le médio filtront sur certoins sites et en ossurer lo désinfection
ovont lo mise en production

Enf refenir les onolyseurs

Réoliser le neftoyoge des filtres

ENTRETTEN DES RESERVOIRS DE STOCKAGE

Contrôler le toux de chlore à lo sortie des ouvroges de distribution
Effectuer lo relève des index

Nettoyer e! désinfecter les cuves de stockoge
Réoliser l'entretien intérieur el exlérieur des sites de slockoge
Elfectuer les opénofions de remplocement de vonnes ou de compteurs
Réoliser les prélèvemenfs dons le cadre l'outocontrôle quolité

+
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Effectuer lo relève onnuelle des compteurs obonnés

Cette liste de tôches est non exhoustive et pourra être odif iée de monière
concertée selon les besoins du service

Lieu dc trrvoil :

Le lieu d'embouche sef ero à lo stotion de troitement de l'Eau 6ronde, Route
de Seilhac, 19330 ST MEXANT.

a

L'octivité professionnelle sera exercée sur l'ensemble du territoire du
5^ E,l .

Toutefois, en roison des nécessités du service, le SMEM se réserve le droit
de demander d'effectuer de foçon ponctuelle, des déplacements à titre
professionnel en dehors de son territoire.

Durée du contrct : Contrat à durée indéterminée (CDI)

Durée hebdorm&ire de trawil :35 heures

Pémunération nte,ns.Elle brutc i 2 100,00 €

Les crédits correspondonfs sont inscrits ou budget.

LePrésident est chdrgé du recrutement de l'ogent et hobilité à ce titre à conclure
un controt d'engogement.

LE PRESIDENI DU SMEM, Aloin DELA6E

)

Pour copie conforme,


